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14- Questions diverses 

  
Commission de contrôle des liste électorales : 

M. PATTYN s’interroge sur l’absence, à l’ordre du jour, de la constitution de la commission de contrôle des listes 
électorales. 

Il lui est répondu qu’il ne s’agit pas d’une commission permanente créée par le conseil municipal. Il est précisé 
que sa mise en place interviendra dans un second temps, conformément aux instructions de la préfecture. 

Livret des associations 

Un membre du public s’interroge sur la possibilité de distribuer le livret des associations dès le mois de juin. 

M. DECALONNE indique que cet objectif est bien visé. Toutefois, il précise que de nombreuses associations, 
malgré plusieurs relances, ne transmettent pas les informations attendues dans les délais impartis, ce qui retarde 
la finalisation et la publication du document. 

Le même membre du public suggère de conditionner la publication dans le livret au respect des délais de réponse, 
estimant que les retards nuisent à la pertinence de ce support, notamment dans la perspective de l’annonce du 
forum des associations. 

M. DECALONNE souligne que l’application stricte d’une telle règle conduirait à un livret largement incomplet. Il 
rappelle que les associations reposent essentiellement sur l’engagement de bénévoles, qui ne disposent pas 
toujours de structures organisationnelles leur permettant de répondre dans les délais. Il précise néanmoins que cet 
objectif d’amélioration est partagé et qu’un travail de relance est effectué régulièrement auprès des associations 
concernées. 

Désignation d’un référent déontologue pour les élus 

Un membre du public demande des éclaircissements sur la délibération relative à la désignation d’un référent 
déontologue pour les élus, souhaitant comprendre le rôle d’un déontologue et les raisons de sa mise en place. 

Il lui est répondu que le référent déontologue a pour mission d’accompagner les élus dans l’exercice de leurs 
fonctions, afin de prévenir tout risque de conflit d’intérêts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




